
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)
	Numéro du dossier: R-4320-2025
	Sujet 1: #1. Caractéristiques relatives à l'approvisionnement en GSR
	Nature de l'intérêt1: Afin de soutenir la transition énergétique et la réduction de la dépendance aux énergies fossiles, le RNCREQ s'intéresse à l'avenir du GSR et des caractéristiques relatives à son approvisionnement.

Dans sa demande, Énergir propose de retirer le prix maximal de 35$2022/GJ pour les contrats d’approvisionnements en GSR au-delà de 5 Mm³ et d’appliquer plutôt un prix maximum pour tout contrat d’approvisionnement en GSR.
Le RNCREQ souhaite comprendre les conséquences de ce changement, à l’égard du coût de service total du distributeur et faire les recommandations appropriées en ce qui concerne le changement des prix maximum.

	Conclusions sommaires 1: À la lumière des DDR, le RNCREQ entend formuler des recommandations à la Régie qui permettront de valoriser le GSR tout en fixant le prix maximum et autres caractéristiques appropriées.
	Manière 1: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: #2. La modification à la méthode d’établissement du tarif pour les frais de socialisation
	Nature de l'intérêt2: Afin de soutenir la transition énergétique et la réduction de la dépendance aux énergies fossiles, le RNCREQ s'intéresse à l'avenir du GSR et la méthode d'établissement du tarif pour les frais de socialisation.

Dans sa demande, Énergir propose de modifier la méthode d'établissement actuelle pour afin de minimiser, à terme, les frais de socialisation.  Le RNCREQ souhaite questionner Énergir pour mieux comprendre les conséquences de cette demande et ultimement faire les recommandations appropriées.
	Conclusions sommaires 2: À la lumière des DDR, le RNCREQ entend formuler des recommandations à la Régie qui lui permettront de déterminer quelle est la méthode d'établissement du tarif la plus appropriée en ce qui concerne les frais de socialisation.
	Manière 2: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: #3. Valorisation des unités de conformité (UC) dans les activités réglementées
	Nature de l'intérêt 3: Afin de soutenir la transition énergétique et la réduction de la dépendance aux énergies fossiles, le RNCREQ s'intéresse à l'avenir du GSR et à la valorisation des unités de conformité (UC) dans les activités réglementées.

Tenant compte de la Loi 24, Énergir propose une méthodologie pour intégrer la valeur nette de la vente des unités de conformité (UC) au tarif GSR. 

Le RNCREQ entend étudier cette proposition d’encadrement de la méthodologie provinciale au règlement fédéral, tenant compte du décret 1240-2025, qui demande à la Régie de tenir compte des bénéfices liés à la production locale de gaz de source renouvelable.
	Conclusions sommaires 3: Le RNCREQ entend formuler des recommandations à la Régie qui lui permettront de déterminer quelle est la méthodologie de comptabilisation la plus appropriée en ce qui concerne les unités de conformité.
	Manière 3: 
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


